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Objectifs :

1. Définir et structurer un dialogue entre : 

– Les droits humains de l'enfant (CDE) 

– La décentralisation des structures étatiques

2. Contribuer à la discussion sur la position et les caractéristiques des INIDHEs
dans la société moderne

– Entre le secteur public et le secteur privé 

– Entre les niveaux des structures étatiques

– Entre le local et le mondial 

3. Créer une compréhension plus explicite du rôle des INIDHEs dans la mise en 
œuvre de la CDE

Mise en scène



1. Stratégies et méthodes pour combiner la figure des INIDHEs avec la 
décentralisation des pouvoirs :

- Relativement inexplorées
- La perspective des droits de l'enfant

2. Les observations finales du Comité des droits de l'enfant de l'ONU 
demandent aux Etats parties de :

- Mettre en place des INIDHEs
- Créer des INDHEs selon la structure administrative de l'Etat

Mise en scène

Ruggiero R. and Hanson K. (2020). 



L’Ombudsperson est habituellement un fonctionnaire du gouvernement dont la tâche
est de rendre le système plus efficace en donnant suite aux plaintes des citoyens".
(H.A. Davidson et al. 1993).

1er Ombudsperson a été créé par le Parlement suédois en 1809 dans le but de veiller
à ce que les autorités publiques aient effectué leurs obligations officielles fixées par la
Constitution nationale. Organisme de contrôle de la redevabilité horizontale
(horizontal accountability).

Ombudsperson en Suède avérée un tel succès que le gouvernement a décidé de
répéter l'expérience: mise en place de bureaux spécialisés Ombudsperson
(discrimination ethnique, affaires de la consommation, égalité et des droits des
enfants) avec un rôle proactif croissant.

INIDHEs : Aperçu historique 



Source: UNICEF Office of Research – Innocenti. (2013). Championing  Children’s Rights. A global study of 

independent human rights institutions for children. United Nations Children’s Fund (UNICEF) 

Aperçu historique



Source: UNICEF Office of Research – Innocenti. (2013). Championing  Children’s Rights. A global study of 

independent human rights institutions for children. United Nations Children’s Fund (UNICEF) 

Aperçu historique



Source: UNICEF Office of Research – Innocenti. (2013). Championing  Children’s Rights. A global study of 

independent human rights institutions for children. United Nations Children’s Fund (UNICEF) 

Aperçu historique



Source: UNICEF Office of Research – Innocenti. (2013). Championing  Children’s Rights. A global study of 

independent human rights institutions for children. United Nations Children’s Fund (UNICEF) 

Aperçu historique



Principales normes internationales INIDHEs

Article 4.1 CDE 

‘Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives 
et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la 
présente Convention’. 

OG No. 5 (2003) Mesures d’application générales de la Convention relative aux droits 
de l’enfant (art. 4, 42 et 44, para. 6) CRC/GC/2003/5

OG No. 2 (2002) Le rôle des institutions nationales indépendantes de défense des 
droits de l’homme dans la protection et la promotion des droits de l’enfant 
CRC/GC/2002/2 

Résolution de l'Assemblée générale du 20 décembre 1993 ‘Institutions nationales 
pour la promotion et la protection des droits de l'homme’ (Les Principes de Paris), 
48/134, 20 décembre 1993



Principales normes internationales : aspects clés

1. Base constitutionnelle ou au moins légale (OG No. 2 et OG No.5)

2. Création des INIDHEs en suivant la structure administrative de l’Etat (OG No. 2 et OG 
No.5)

3. Les INIDHEs constituent un mécanisme propre à contribuer de manière importante à 
assurer la mise en œuvre de la CDE (OG No. 2, 2002, para. 1)

4. Le rôle des INIDHEs est de surveiller en toute indépendance à quel point l’État se 
conforme à la CDE et accomplit des progrès dans sa mise en œuvre » (OG No. 5, 2003, 
para. K, no. 65)

5. INIDHEs et les structures gouvernementales s’occupant des questions relatives à 
l’enfance « sont complémentaires ». Les INIDHEs peuvent être amenées à formuler 
des projets tendant à renforcer la promotion et la protection des droits de l’enfant, 
mais « le Gouvernement ne saurait déléguer aux [INIDHEs] ses obligations en 
matière de surveillance ». (OG No. 5, 2003, para. K, no. 65)

6. « La caractéristique essentielle de ces institutions est leur indépendance ». Ils ont la 
totale liberté de fixer leurs plans de travail (OG No. 5, 2003, para. K, no. 65).



Les trois principales catégories structurelles 



Les structures de coordination entre locale et nationale : 
quatre catégories générales



Quelques exemples : États décentralisés en Europe

Belgique

Espagne

Royaume-

Uni

Autriche



Mandats (pratique)

INIDHEs pour les enfants

Evaluer l’impact des politiques gouvernementaux, ainsi que leur conformité avec la CDE (monitoring 
externe) 

Conduire des études sur les besoins et les risques liés à l’enfance 

Mener des activités d’investigation (accès aux données et aux institutions œuvrant pour l’enfance)

Traitement des plaintes individuelles (quasi judiciaire)

Consulter/collaborer avec les enfants; Création des espaces de dialogue pour et sur les enfants dans la 
société; Créer un dialogue entre les enfants/jeunes et l’Etat

Développer et soumettre des nouvelles propositions de lois et de politiques 

Mener des activités de médiation impliquant la société civile et les institutions

Coopérer aves la société civile et les institutions internationales 

Monitoring des médias et du secteur privé/économique 

Sensibiliser à la CDE

….

…



Conclusion : INIDHEs acteurs ‘publique au milieu’

INIDHEs

ÉTAT

Société civile

Marché

(pouvoir économique)

Médias

Législatif

Exécutif

Judiciaire

Enfance et jeunesse

…



Conclusion : INIDHEs acteurs ‘publique au milieu’

- Les institutions indépendantes de défense des droits de l'homme pour les enfants ne déchargent pas les
acteurs (préexistants) de leurs responsabilités, mais travaillent à leurs côtés pour renforcer leurs
performances.

- Ils apportent de la souplesse aux systèmes politiques et institutionnels qui peuvent autrement être
rigides et inaccessibles au public, en particulier aux enfants.

- Leur rôle essentiel est de:

a. Faciliter les processus de gouvernance impliquant d'autres acteurs, en mettant explicitement
l'accent sur les enfants dans les systèmes traditionnels axés sur les adultes

b. Combler les lacunes des mécanismes de contrôle et d'équilibre entre les pouvoirs (Trias Politica –
Montesquieu) comme mécanismes de responsabilité directe (accountability mechanisms), en
s'assurant que l'impact des politiques et des pratiques sur les droits des enfants est compris et
reconnu.

(Réadapté de UNICEF, 2013)
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